
Informations de rentrée 2023-2024
✔ Tout d’abord, nous espérons que vous avez passé un bel été et 

nous vous souhaitons une bonne rentrée.

✔ Enseignantes et classes     :   CP-CE2 : Mme Blineau ; CE1-CM2 : Mme
Bétron ; CM1-CM2 : Mme Pelletier. Direction : Mme Bétron

✔ Horaires     :    Lundi  –  Mardi  –  Jeudi  –  Vendredi :  9h/12h  –
13h30/16h30. Le portail  de la cour ouvre 10 minutes avant le
début  des  cours.  Une  fois  fermée,  les  grilles  ne  sont  pas
réouvertes avant les heures de récréation.

✔ Attestation d’assurance     :   Votre enfant doit obligatoirement être
assuré dans le cadre scolaire. Cette assurance doit couvrir les
dommages  que  votre  enfant  peut  provoquer  à  autrui
(Responsabilité  civile)  ainsi  que ceux qu’il  peut subir  lui-même
(Individuelle accident). Nous vous informons, en outre, que tout
enfant non assuré ne pourra, en aucun cas, participer aux sorties
extérieures  à  l’école  (exemple :  se  rendre  au  stade),  qu’elles
soient régulières ou occasionnelles. Nous vous remercions donc
de  bien  vouloir  nous  faire  parvenir  au  plus  tôt  l’attestation,
attestant que votre enfant est bien assuré.

✔ Le  cahier  de  liaison     :    Nous  allons  vous  transmettre  plusieurs
documents. Vous les trouverez dans le cahier de liaison (cahier
vert).  Merci  de  les  remplir  le  plus  rapidement  possible.
Ce  cahier  est  un  outil  de  communication  entre  la  famille  de
l’enfant  et  l’enseignant.  
Attention  !  En  cas  d’absence  de  votre  enfant,  vous  devez
prévenir l’école dès le matin et justifier par écrit dans le cahier
de  liaison  le  jour  du  retour  en  classe.  Toute  absence  non
justifiée  doit  être  signalé  à  l’Inspection.  
Ce  cahier  doit  toujours  se  trouver  dans  le  cartable  de votre

enfant. Merci de le consulter ainsi que de dater et signer tous
les  documents  dès  que  vous  les  aurez  lus,  et  ce,  même si  la
mention « signature des parents » est absente.

✔ Les livres     :   Depuis trois ans, nous avons investi dans de nouveaux
livres. Nous vous remercions dans prendre soin afin de ne pas
avoir à renouveler cet investissement coûteux. Merci de couvrir
les différents livres que votre enfant aura entre les mains.

✔ Rappel     :   tous objets connectés ainsi que les téléphones portables
sont interdits à l’école.

✔ Réunion de parents     :   Elle vous sera proposé par l’enseignante de 
votre enfant au cours du mois de septembre. Nous vous 
conseillons d’être présents.

✔ Médicaments     :   Les enseignantes et les personnels de service ne 
sont pas autorisés à administrer de médicaments aux enfants. En
conséquence, les médicaments sont formellement interdits à 
l’école.

✔ Objets personnels     :   afin d’éviter les pertes et confusions 
diverses, il est conseillé de marquer les vêtements et les effets 
personnels au nom de chaque enfant.
Les enseignants et personnel de service ne peuvent être tenus 
pour responsables de la perte ou de la détérioration d’objets 
personnels (bijoux, jouets…) apportés à l’école.

✔ Parasites     :  
Aucune école n’est à l’abri des poux.Vous devez être très 
vigilants en surveillant fréquemment la tête de votre enfant et 
en traitant, si besoin est, sa chevelure, la literie…
Merci d’avertir l’école si votre enfant a des poux.



✔ Calendrier scolaire     :  
Vacances de la Toussaint 21 octobre au 5 novembre 2023

Vacances de Noël 23 décembre au 8 janvier 2024

Vacances d’hiver 10 février au 26 février 2024

Vacances de printemps 6 avril au 22 avril 2024

Pont de l’Ascension 8 mai au 13 mai 2024

Fin des cours Samedi 6 juillet 2024

Date et signature     :   


